
e-subventions
L’État expérimente actuellement lamise
en place d’un guichet en ligne, pour
les porteurs de projets. Créé en 2008,
ce dispositif doit permettre de faciliter
les démarches des associations auprès
des collectivités et des organismes publics
pour leurs demandes de subventions.
Subvnet permet ainsi de consulter le
registre des subventions, alimenté par les
financeurs, de déposer un dossier,mais
aussi de numériser et conserver toutes
les données relatives à l’association sur
un espace personnel. Ce e-service doit
poursuivre son déploiement en 2009
pour remplacer, à terme, les demandes
de subventions papier.
www.subventionenligne.fr

GESTION MODE D’EMPLOI
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Le plan de trésorerie,
une boussole
pour garder le cap!

GÉRER

MALiN

ANTICIPER
LESDÉSÉQUILIBRES
DETRÉSORERIE…
Votre plan de trésorerie laisse
présager un déficit de trésorerie?
Sans plus attendre, prenez
rendez-vous avec votre conseiller,
qui saura trouver avec vous la
solution lamieux adaptée à votre
situation : découvert autorisé
pendant la période déficitaire,
possibilité de prêt pour financer
sa trésorerie, cession de créance
«Dailly»…Votre capacité
d’anticipation est un gage de
rigueur de gestion pour votre
banquier, et votre relation ne
pourra que se renforcer.
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Avoir une gestion
rigoureuse

CHIFFRE
CLÉ

Alors que la crise fait la une
de l’actualité, il est important de
valoriser les initiatives associatives
locales, qui jouent un rôle primordial
dans la lutte contre les exclusions.
Les structuresœuvrant dans les
domaines de l’éducation, de l’action
sociale, de l’insertion et de la défense
des droits représentent ainsi près
de lamoitié dumillion d’associations
françaises1. De plus, une étude
duCNRS2 rappelle que 60%des
associations interviennent au niveau
des quartiers et des communes.
C’est dire l’importance des
associations dans le tissu de
proximité. Elles contribuent par leur
action à renforcer le lien social et
créer de véritables dynamiques
locales. Dans le contexte actuel de
baisse des subventions publiques, et
pour continuer demener à bien leurs
projets, ces associations doivent
notamment veiller à avoir une gestion
rigoureuse. Un outil peut ainsi
s’avérer d’une grande aide : le plan
de trésorerie.

(1) (2) Source :Paysageassociatif français
Étude du CNRS, nov. 2007.

million depersonnes sont
salariées par les associations,
qui représentent le principal
employeur de l’économie
sociale. Selonuneétude

menéepar l’Insee*, 173000associations
employaient aumoinsunsalarié dans
ce secteur. (* chiffre 2006)

À quoi sert un plan de trésorerie ?
La trésoreried’uneassociation variebeaucoupen fonctiondesencaissements
et des opérations courantes d’exploitation. Par ailleurs, de nombreuses asso-
ciations travaillent « en flux tendu», en découvrant les difficultés au fur et à
mesure. Or, pour pérenniser son activité, il est important d’avoir une vision à
court termedesasituation financière.C’est tout l’intérêt duplande trésorerie.
Il permetd’avoir unephotographiedesesbesoins, en ventilant,moisparmois,
lesdécaissementsprévus (chargesd’exploitationetde fonctionnement…)et les
encaissements connus (subventions, cotisations, prestations de services…).

Pourquoi est-il indispensable pour une association ?
Uneassociationsansplande trésorerieestcommeuncapitainesansgouvernail :
il lui est impossible de garder le cap ! Le plan de trésorerie sert de «boussole».
C’est une aide à la décision qui donne des indicateurs pour investir, recruter ou,
le cas échéant, réduire ses coûts pour équilibrer l’exercice. Il n’est pas figé dans
le tempsetpeutêtrecoupléàd’autresoutilsdepilotage :nombredeclients,délais
d’encaissementmoyens, charges…Ces tableaux de bord permettent demodéli-
ser le fonctionnement d’uneassociationensimulant les« impacts»généréspar
des changements de gestion : recrutement, perte d’une subvention…

Comment la Caisse d’Epargne peut-elle finaliser l’équilibre budgétaire ?
Le plan de trésorerie est le socle d’un réel échange avec son banquier, car il
permet de repérer – et donc d’anticiper – certains déséquilibres budgétaires.
Ainsi, pour vos excédents de trésorerie conséquents mais de faible durée,
vouspouvezdemanderà votreCaissed’Epargneunmandatdegestion : elle se
chargeraalorsdeplacer vosexcédentsenprivilégiant lecourt termeet la rému-
nérationau jour le jour (FCP,Sicav…) ; pourdespériodesdeplacementau-delà
d’unmois, elle vousproposeradesplacementsplusadaptés.À l’inverse, si votre
plan de trésorerie pointe un déficit dans lesmois à venir, prenez rendez-vous
avec votre conseiller, pour équilibrer l’exercice.
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ASSOCIATIS ASSURANCES

Êtes-vous bien assuré ?

Sportons-nous bien!
VOS INITIATIVES

ENTRE NOUS

INFO +

FAIRE
LE POINT

Acteurduprogrèssocial
etenvironnemental
La loidemodernisationde l’éco-
nomie (LME) vient demettre fin
au financementdesPELS*.Pour
autant,ellen’apas freiné l’enga-
gement des Caisses d’Epargne
dans l’action solidaire. «Nous
voulons rester un acteur majeur
dans la solidarité, même si nos
missions d’intérêt général ont
disparu depuis l’ouverture des
Livrets A à la concurrence»,
souligne René Didi. Ainsi, la
Caisse d’Epargne poursuit son
engagementen le restructurant
autour de trois axes forts : la
philanthropie, l’inclusion finan-
cière, la lutte contre l’exclusion
bancaire et la responsabilité
sociale. «Les Caisses d’Epargne
continueront à soutenir des
projets associatifs dans le
domaine de la solidarité, de la
culture ou encore de l’environne-
ment. Elles vont également pour-
suivre leur action sur l’accès aux
services bancaires et au micro-
crédit (1). Enfin, elles vont répon-
dre à des préoccupations sociales
et environnementales dans leur
offre, en rénovant notamment
leurs agences. De mécène, nous
devenons acteurs du développe-
ment durable.»
(1) Via les dispositifs Parcours Confiance et
Finances & Pédagogie.
* Projet d’économie locale et sociale.

mieux adapter ses services. « À cette
relation équilibrée s’ajoute une dimen-
sion responsable. Devenir sociétaire,
c’est nous soutenir dans notre vocation
de banque coopérative, socialement
responsable. »
Quelle que soit la raison, cette
démarche solidaire offre trois avan-
tagesmajeurs pour les associations.
« En détenant des parts sociales, vous
vous impliquez pleinement dans la vie
de votre Caisse, puisque vous partici-
pez à sa gouvernance. Vous bénéficiez
également d’un dispositif d’informa-
tion privilégié, avec un site dédié 2, et

renforcez votre réseau de proximité. »
Deplus,détenirdespartssocialesest
un placement sûr, rémunérateur, et
fiscalement attractif.

(1) Valeur nominale de 20 €. La première part
souscrite est au tarif préférentiel de 16 €.
(2) www.societaire.com

Saviez-vous que votre association
peut devenir sociétaire de la Caisse
d’Epargne en acquérant des parts
sociales (1) par l’intermédiaire d’une
société locale d’épargne (SLE) ? « On
ne devient pas sociétaire par hasard,
souligne René Didi, directeur du
développement à la Fédération
Nationale des Caisses d’Epargne.
C’est avant tout un acte engagé,“affec-
tif”, qui marque son attachement à la
famille de l’économie sociale. » C’est
aussi un acte « coopératif » qui
permet à la Caisse d’Epargne de
mieux vous connaître et donc de
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Titres-repas,
frais kilométriques :
nouveauxbarèmes
Depuis le 1er janvier, la valeur des

titres-repas des salariés et des

volontairesest fixéeà5,19€, et celle

du chèque-repas des bénévoles à

5,60€. Par ailleurs, comme chaque

année, le barème fiscal concernant

les indemnités kilométriques des

bénévoles a été réévalué(1).

Plus d’infos : www.associatis.com
(1) Bulletin officiel des impôts :
5F-6-09 du 12.02.2009

Le sport et le handicap ne sont pas
incompatibles.Bienaucontraire !C’est
ce qu’a démontré la 2e édition du
Congrès international de l’intégration
par le sport, les 2 et 3 avril derniers à
la faculté du sport de Nancy. Ouverte
aux parents, professionnels et étu-
diants, cettemanifestation était avant
tout un moment de rencontre, de
débat et de réflexion autour de l’inté-
gration par le sport. « C’était aussi un
beaupartaged’expériencesquiapermis
de valoriser les différentes initiatives
sportives et de sensibiliser les futurs
professeurs de sport au handicap,
souligne Bénédicte Clarenne, de la
Caisse d’Epargne Lorraine Champa-
gne Ardenne. La pratique sportive est
un formidable moyen d’intégration, qui
permet aux personnes handicapées de
s’exprimer,derevendiquerleursingula-
rité et de trouver leur place dans la
société. »
Ce congrès a ainsi réuni différents
acteursduhandicap (associations, col-
lectivités locales, parents, entreprises)
autour de 90 conférences et tables
rondes.«LaCaissed’Epargneaétésolli-
citée par l’Uriopss (1) pour apporter son
soutien financier, souligne Bénédicte
Clarenne. Nous avons tout de suite été
séduits par ce projet, car l’intégration par
lehandicapestunsujetquinoustientpar-
ticulièrement à cœur. Il s’inscrit pleine-
mentdanslesvaleursfortesquedéfendla
Caisse d’Epargne et témoigne de notre
engagement en matière de solidarité, de
responsabilitéetdecitoyenneté.»

(1) Union nationale interfédérale des œuvres
et organismes privés sanitaires et sociaux.

Devenir sociétaire :
une démarche solidaire

Aujourd’hui, de nombreuses associations ne sont pas assurées par
souci d’économie, ou tout simplement parce qu’elles n’ont pas
toujours conscience des risques liés à leur activité. Or, être assuré
est bien souvent une nécessité ! Le contrat Associatis Assurances

de la Caisse d’Epargne est une solution complète qui s’adresse à des asso-
ciations dont le budget n’excède pas 300 000€ par an. Il comprend quatre
garanties de base : responsabilité civile, protection des droits en cas de litige,
assistance aux personnes et dommages corporels. À cela s’ajoutent de
nombreusesoptionsafinde répondreauxdifférentsbesoinsdesassociations :
garantie multirisques pour toutes dégradations de locaux en cas d’incendie,
dégâtsdeseaux, vol…,garantieactivitésaisonnière, garantie voyagesetséjours
assurant la perte des bagages ou l’annulation d’un déplacement organisé par
l’association.
Voussouhaitezensavoir plus sur le contratAssociatisAssurances ?Contactez
votre conseiller qui établiraundevis en fonctiondevotreassociation, sesparti-
cularités, le nombre de salariés…
Renseignez-vous auprès de votre Caisse d’Epargne sur la disponibilité du
produit.

Associatis Assurances est un produit de MACIFILIA (société anonyme au capital de 103 682 245 €,
libéré à hauteur de 78 384 595 €, entreprise régie par le Code des assurances, immatriculée au RCS de
Niort sous le n° 399 795 822, dont le siège social est sis 2 et 4 rue de Pied-de-Fond 79000 Niort).


